CONTRAT DE LOCATION DE ROULOTTE & CHARIOT

(à nous retourner après accord téléphonique ou email)

NOM……………………………….

NBRE DE PARTICIPANTS…………………

PRENOM………………………….

ADULTES…………………………………….

ADRESSE………………………….
ENFANTS……………………………………..

………………………………………
ANIMAUX…………………………………….

TEL…………………………………


N°PORTABLE…………………….

EMAIL……………………………..
DATE DE DEPART…………………………..

AGE…………………………………
DATE DE RETOUR…………………………..

PROFESSION……………………...
NBR CHARIOT/ROULOTTE……………….







PRIX TOTAL DU SEJOUR…………………..

CONDITIONS GENERALES

RÉSERVATION : toute inscription doit être accompagnée d'un versement minimum de 25 % du montant de la prestation.

RÈGLEMENT DU SOLDE : le solde doit être réglé 30 jours avant le départ. Le client n'ayant pas versé le solde à la date convenue est considéré comme ayant annulé son voyage. Dès lors la prestation est de nouveau offerte à la vente.  

ANNULATION : si le client annule son inscription 30 jours avant la date choisie, il sera remboursé sous réserve d'une retenue de 25 €  par personne pour frais de dossier. 

    Entre 30 et 21 jours, il sera retenu 25% du prix total ;

    Entre 20 et 8 jours, il sera retenu 50% du prix total ;

    Entre 7 et 2 jours, il sera retenu 75% du prix total ;

    Moins de 2 jours avant le début du séjour, il sera retenu 90% du prix du séjour.

Le prix de la prestation ne peut en aucun cas être remboursé, si le voyageur ne se présente pas ou s'il se trouve dans l'impossibilité d'effectuer la prestation.    

ASSURANCES : ACCIDENT - INCENDIE - EXPLOSION : l' assurance du véhicule et de son équipement est incluse dans le montant de la location. Cependant si un accident se produit alors que l'attelage se trouve hors des circuits normalement prévus, les conséquences qui peuvent en découler, sont à la charge du locataire. Les objets et effets personnels du locataire sont compris dans cette assurance dans la limites de 450 €  par sinistre. 

ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE : la responsabilité civile de Nicole PITET, à raison des dommages causés par la roulotte, de son aménagement ou du cheval est couverte tant vis-à-vis des tiers que vis-à-vis des locataires.

RESPONSABILITÉ DU CHEVAL : Nicole PITET recommande au locataire de bien observer les consignes qui lui seront données avant le départ et de faire, en toute circonstance, le nécessaire pour la sécurité du cheval. Une faute grave de sa part pourrait entraîner sa responsabilité.

DISPONIBILITÉ DE L'ATTELAGE : si par suite d'un cas de force majeure ou d'une impossibilité quelconque le véhicule ne peut être mis à la disposition du locataire. Nicole PITET effectuera le remboursement des sommes versées, le locataire s'engagera à ne plus formuler d'autres réclamations.

SÉJOUR INTERROMPU : Nicole PITET décline toute responsabilité en cas d'interruption du séjour par le client et il ne sera procédé à aucun remboursement.

INVENTAIRE : un inventaire des meubles et objets fournis est dressé au départ et au retour. Le prix de remplacement de tout objet manquant ou détérioré sera déduit sur la caution de 160 € remise au moment du départ. Les carreaux des fenêtres sont considérés comme faisant partie des meubles et objets.

MINEURS : le location est réservées aux personnes âgés de plus de 18 ans.

LES CHIENS : les chiens sont bienvenus à condition qu'ils ne gênent pas le cheval. Ils restent sous l'unique responsabilité de leur maître et ne sont pas couverts par l'assurance.
Ayant pris connaissance des conditions de vente ci-dessus, je joins le montant de l’acompte de 25% soit…………………..
à………………………, le……………………….








Signature




















































